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PRÉSIDENCE DE M. MOURET-APPERT, SECRÉTAIRE-GÉNÉRALLa séance est ouverte à deux heures et demie.M. Mouret présente les excuses de M. Thirion, à qui la santé ne permet pas encore de sortir.M. Chéret se fait également excuser.Le procès-verbal de la séance précédente est adopté sans observation.Sont admis membres de la Société :M. Saulet, surveillant de l’Octroi, route de Chantilly, à Senlis.Et M. Hennequin, entrepreneur de maçonnerie à Senlis.Sont présentés pour faire partie de la Société :M. Tirlet, ancien cultivateur à Raray (présenté par MM. Tirlet et Mouret).Et M. Mongé (Albert), jardinier chez Mme Vincent-Baudet, à La Chapelle-en-Serval (présenté par MM. Lozet père et Camille Lozet fils).La correspondance comprend :1° Lettre de M Vantroys, résumant ses impressions sur l’Exposition de Chantilly, et dont il est donné lecture; l’in­sertion en est ordonnée au présent Bulletin ;2° Rapport de M. Mouret, sur l’Exposition de Nogent-sur- Marne, que l’on trouvera également dans le cours du Bul­letin ;3° Catalogue de Blain fils aîné, marchand grainier à Saint-Remy-de-Provence.M. le Président fait part à l’assemblée du décès de Mmo Jassemin, la f mme de notre sympathique Secrétaire- Général honoraire, et de M. Roger de la Bastie, présidentxixe volume. — n° 12. — décembre 1901.
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- 182 —de la Société d’horticulture de l’Ain et de la Société pomo- logique de France, membre correspondant de la Société.L’Assemblée envoie à ces deux familles ses compliments de condoléances.M. le Président rend compte à l’Assemblée de la décision prise par le Conseil d’administration : Le Conseil a nommé membres de la Commission des Finances MM. Montigny, Tirlet, Cavaillier, Lozet, et le Trésorier-Adjoint qui va être nommé.Ces nominations sont approuvées par l’Assemblée.Il est ensuite procédé au vote pour le renouvellement annuel du Bureau et du Conseil d’administration.M. le Président expose à l’Assemblée qu’il y a lieu de pourvoir au remplacement de M. Lejay, secrétaire-général- adjoint, démissionnaire, et de M. Vaillant, trésorier-ad­joint, qui tous deux ont quitté Senlis.Le vote a lieu au bulletin secret, excepté pour la nomina­tion du Président, qui est élu par acclamation.Ont été nommés :
Président............................................... MM. Thirion.
Vice-Président.................................... Vantroys.

— .................................... Montigny.
— ..................................... Audigier.

Secrétaire- Général.......................... Mouret-Appert.
Secrétaire-Général-Adjoint.... Loizeau.
Secrétaire.............................................. Lestocart.
Secrétaire pour l’Apiculture.. Hardret.
Trésorier................................................ Choquet.
Trésorier adjoint............................... Thirion fils.
Bibliothécaire..................................... Cavaillier.
Conservateur du Matériel.......... Tirlet.Un nouveau scrutin est ouvert pour le choix des Membres du Conseil d’administration.

Sont nommés :MM. Berger, Billion, Bordier, Camus, Carreau, Chéret, Delmont, Deslandes fils, Leroux, Pecquet, Vaudier et VlBERT.M. le Président remercie l’Assemblée au nom du Bureau et du Conseil d’administration de la nouvelle marque de con­fiance qu’elle vient de leur donner.Il est ensuite procédé au tirage de la Tombola, composée de fruits apportés par M. Lozet, provenant du Jardin de la Société, et la séance est levée à quatre heures.
Lettre de M. Vantroys, vice-président.

Paris, 61, boulevard Saint-Michel, 30 novembre 1901.Mon cher Président,J’espérais pouvoir demain me rendre à Senlis, et assister à la réunion de la Société; j’en suis empêché, par suite d’un refroidissement qui m’occasionne des souffrances, qui m’obli­gent à certains soins.J’aurais été heureux de rendre compte au Bureau et à nos collègues, de la mission que j’ai remplie à votre demandé, à l’Exposition de Chantilly ; je vous prie de m’excuser auprès d’eux, et leur dire que j’ai visité l’Exposition qui a été des plus réussies ; grâce à l’intervention de M. Vallon, maire, l’Institut avait mis à la disposition des organisateurs une partie des vastes écuries du Château, ce qui offrait un cadre merveilleux pour recevoir les plantes et fleurs magnifiques de nos exposants. On pénétrait par une porte monumentale précédée d’un terre-plein spacieux, où le tourniquet rendait grand service pour la perception des entrées, qui ont dû être nombreuses, si j’en juge par l’affluence des visiteurs qui se



- 184 —pressaient autour des massifs de Chrysanthèmes et de Plantes vertes dont la richesse et la beauté ont été très admirées.Le jury mieux que moi, dans son rapport, peut rendre justice aux mérites et aux efforts de nos horticulteurs.A la distribution des récompenses, après le discours de M. Guilleminot et celui de M. Vallon qui a été très flatteur pour le représentant de la Société de Senlis, j'ai cru devoir en quelques mots remercier M. Vallon, exprimer tous vos regrets d’avoir été empêché d’assister à la réunion, et j’ai osé me présenter comme désigné pour vous remplacer, mais mon premier soin a été de déclarer que ce serait sans profit pour les assistants, que votre absence priverait du plaisir d’entendre dans la langue fleurie, fine et charmeuse dont vous avez le secret, toutes les félicitations que méritaient les organisateurs et les exposants, et aussi ceux qui, hors con­cours, avaient bien voulu contribuer à rehausser par leurs apports l’éclat de l’Exposition ; j'ai rappelé que vous et moi, nous avions assisté à la constitution de la Section de Chan­tilly, qu’avec le plus grand plaisir nous avions vu son déve­loppement et que nous souhaitions qu’il ne s’arrête pas, que l’Exposition à laquelle nous venions d’assister était un témoi­gnage de la vitalité de la Section de Chantilly, des efforts et de la science horticole de ses membres, que le Bureau de la Société de Senlis était fier des rapides succès de sa nouvelle Section et y applaudissait; bref j'ai exhorté nos collègues à ne pas s’arrêter dans la voie où ils marchaient, et que nous serions jaloux de faire aussi bien qu’eux, etc., etc.Vous auriez certainement mieux dit et mieux fait que moi, cher Président, mais j’ai affirmé à nos collègues que j’avais au cœur pour leurs succès les mêmes sentiments que ceux dont vous étiez animé.L’Exposition de Chantilly a été un vrai succès pour notre Section et, il importe de le proclamer bien haut, pour tous ceux qui y ont pris part et l’ont organisée.J’ai regretté que le Journal de Senlis n’en ait rien dit.

— 185 —Veuillez croire, cher Président, à mes plus affectueux sen­timents. A. VANTROYS,
» Vice-Président.

PROCÈS-VERBAUX DES SECTIONS
Section de Chantilly.SÉANCE DU 22 DÉCEMBRE 1 901 —PRÉSIDENCE DE M. GUILLEMINOT Le Bureau était au complet ; 32 membres étaient présents. M. le Président procède au dépouillement de la correspon­dance, qui se compose des pièces suivantes :1° Une lettre de M. le député Gaillard, offrant un prixpour l’Exposition de Chantilly. Ce prix, étant arrivé trop tard pour être distribué, sera réparti pour être donné dans le courant de l’année;2° Une lettre de M. Desjardin, jardinier à Coye, donnant sa démission de sociétaire ;3° Une lettre de M. Masson (Arthur), 1, rue de Creil> donnant sa démission de membre de la Société.Le procès-verbal de la dernière séance est adopté.M. Debacq, trésorier de la Section, donne lecture de laliquidation des comptes de l’Exposition, qui se solde par un bénéfice de 154 fr. 85.Sont présentés pour frire partie de la Société :MM. Jouanet, chef-jardinier au Parc des Fontaines à Gou- vieux, chez Mme la baronne James de Rothschild (présenté par MM. Ramus et Renard).Cornette (Ferdinand), marchand de produits chimi­ques à Champagne (Seine et-Oise) (présenté par MM. Ramus et Baudet).Signot (Emile), jardinier chez M. Ouachêe, à Saint- Leu-d’Esserent (présenté par MM. Ramus et Léger).



— 187 —MM. Bernaudin (Léopold), jardinier chez M. Caillault, Mill- Cottage, à Chantilly (présenté par MM. Guilleminot et Ramus).Decauville, propriétaire à Coye (présenté par MM. Masson et Guilleminot).Hérot, cafetier à Chantilly (présenté par MM. Carreau et Gross).Il est ensuite procédé au renouvellement annuel du Bu­reau.Sont nommés pour 1902 : 
Président.............................................

Vice-Président........................
2e — ........................
Trésorier ...................
Secrétaire ..........................................
Secrétaire-Adjoint........................

MM. Guilleminot. Masson.Béry.Debacq.Lozet (Camille). Lambert.L’assemblée décide de nommer quatre délégués pour la représenter auprès de la Société-mère.Sont nommés : MM. Ramus, Lecourbe, Maricourt et Guillet.La séance est levée à quatre heures et demie du soir.
COMPTE-RENDU

de l’Exposition de Xogciil-sur-Marne.

Délégué par la Société pour faire partie du Jury à l’Expo­sition organisée par l’Union horticole de Nogent-sur-Marne, le 17- novembre dernier, je me suis rendu dans cetle der­nière ville et viens vous rendre compte de ma mission.Le Jury, composé de MM. Nomblot, de la Société de Paris, président; Hatesse, de la Société de Vincennes, secrétaire ; Compeyrat, de la Société de Fontainebleau ; Rolly, de la

Société du Vésinet ; Bosset, de la Société de Villemomble, et Mouret-Appert, de la Société de Senlis, entrait en fonctions à neuf heures, guidé par MM. Kirbuhler, président, et Pillot, secrétaire-général.La partie florale de l’Exposition, qui était fort complète, était installée dans l’immense préau couvert des Ecoles de Nogent.Un concours spécial était établi pour les Chrysanthèmes ; les exposants pour cette catégorie étaient au nombre de dix, et ils s’étaient tous surpassés. C’était plaisir d’admirer ces énormes fleurs, et quelle variété dans les coloris, dans la découpure des pétales ; il y avait beaucoup de plantes naines, des demi-tiges et des standards, dont quelques-uns porteurs de plus de 50 fleurs.La collection qui a obtenu le prix d’honneur était com­posée de plus de 150 variétés.Dans la seconde catégorie étaient classées toutes les autres plantes, un très beau lot d’Araucarias de toutes tailles, des Bégonias Rex, Salvias, Orchidées, un lot de Cyclamens d’une très bonne culture.Dans la cour, un lot très important de Légumes de toutes sortes a particulièrement attiré l’attention du jury.A l’entrée, devant les classes, un abri avait été établi où étaient exposés des lots de fruits et l’industrie horticole.A midi, le Jury, ayantterminé ses travaux, était présenté par M. Kirbuhler, président, à M. Legrand, sous-chef du cabinet de M. le Ministre de l’Agriculture, M. Lefèvre, séna­teur de la Seine, M. Dybowski, directeur du Jardin colonial de Nogent, et H. Husson, maire de Nogent, venus pour faire l’ouverture de l’Exposition.Tous les invités, au nombre de plus d’une centaine, se sont ensuite réunis en un banquet des mieux servis ; au dessert, plusieurs toasts ont été portés, entre autres par M. Kirbuhler, président, qui a remercié MM. les Membres du Jury.M. Nomblot, se faisant l’interprète de ses collègues, a



- 188 - — 189remercié M. le Président et tous les membres du bureau, du bon accueil reçu à Nogent, et a porté un toast à la prospérité de la Société.Liste des Principales Récompenses décernées par le Jury.Grand prix d’honneur, médaille d’or, offerte par M. le Ministre de l’Agriculture :M. Charles Strady, amateur àNogent, pour Chrysanthèmes. Grand prix d’honneur, médaille d’or, avec félicitations :M. Louis Bonamy, jardinier chez Mmo Lemerle, à Nogent,pour Plantes vertes, Légumes et Fruits.Il est de plus attribué à M. Bonamy, le diplôme d’honneur
offert par la Société nationale d’horticulture de France, tout spécialement pour son lot de Légumes.Prix d’honneur, médaille d’or :M. Grivaux, chez MM. Charney et Lafaye, à Nogent, pour Chrysanthèmes.Prix d’honneur, médaille de vermeil grand module :M. Loison, horticulteur à Vincennes, pour Orchidées etPlantes vertes.1er prix, médaille de vermeil :M. Victor Thévenard, amateur, à Nogent, pour deux lots de Chrysanthèmes.1er prix, médaille de vermeil :M. Guignard, jardinier chez Mme Amet de Lisle, à Nogent, pour Chrysanthèmes.'Ier prix, médaille de vermeil :M. Bené Caillaud, horticulteur à Mandres, pour Cyclamens. Des médailles d’argent sont attribuées à M. Bonamy, pourChrysanthèmes; — M. Courbron, pour Chrysanthèmes; — M. Brachard, pour Chrysanthèmes; — M. Thévenard, pour Fruits; — M. Pouillard, pour Araucarias; — M. Daniel, pour Fruits, et félicitations pour son industrie du Miel; — M. G. Appert, pour Chrysanthèmes; — M. Dumontier, pour Chrysanthèmes.

Des médailles de bronze sont également décernées à plu­sieurs exposants.Une dizaine de récompenses ont été attribuées aux expo­sants dans l’industrie horticole.Je vous remercie bien sincèrement, chers Collègues, de m’avoir changé, en me déléguant à Nogent, d’une mission qui, tout en m’instruisant, m’a procuré un bien vif plaisir.MOURET-APPERT
EXTRAITS DE LA CORRESPONDANCE

Emploi de la nicotine comme insecticide en horticulture. — M. Sehlœsing a lu, à une séance de la Société nationale d’Agriculture, la note suivante de M. Em. Laurent, profes­seur à l’Institut agricole de l’Etat, à Gembloux (Belgique) :« La nicotine a un pouvoir insecticide extrêmement re­marquable à l’égard d’un grand nombre de parasites qui s’attaquent aux plantes (1). Elle constitua le principe actif de plusieurs liquides fort employés en horticulture pour la destruction des parasites.« La première qualité que doivent posséder de tels liquides est de contenir à coup sûr la proportion voulue de nicotine. Aujourd’hui on peut aisément satisfaire à cette condition puisqu'on dispose de produits d’un titre en nicotine parfaite­ment connu et constant, fabriqués et vendus par la régie française des tabacs.« La faible dose de I/UIOO de nicotine suffît très générale­ment pour rendre mortels aux parasites les liquides avec
(I) Et aussi à l’égard de parasites des animaux ; un très grand emploi en est fait, surtout dans l'Amérique du Sud, avec un succès complet, contre la gale des moutons.



— 190 — 191 —lesquels on traite les plantes. Or, les produits nicotineux qu’on trouve dans le commerce sont, pour la facilité des transports, beaucoup plus riches ; on les étend, pour l’usage, avec de l’eau, de manière à les amener au titre de 1/1000 de nicotine (1).« Ces solutions de nicotine dans l’eau réussissent parfois très bien. Mais souvent aussi elles ont l’inconvénient de ne pas mouiller suffisamment les plantes ni les insectes. En y ajoutant certaines substances, on augmente beaucoup leur efficacité. Voici d’instructives expériences sur ce sujet :« On a composé de liquide suivant (A) :Eau.................................................................... 1000 grammes.Nicotine............................................................. 1 gramme.Alcool méthÿlique (esprit de bois).. 10 cent, cubes.Savon noir..................................................... 10 grammes.Carbonate de soude du commerce.. 2 —« On l’a fait agir, plus ou moins modifié, ainsi qu’on va voir, sur divers insectes :« Chenilles (Bombyx neustria, Liparis dispar, Hypono- 
meuta padella ou variabilis) ;« Pucerons des feuilles du Pommier, du Prunier, du Cerisier ;« Cochenille;< Thrips, araignée rouge, pucerons et autres parasites des plantes de serres.« Les résultats sont indiqués ci-après :

« Observations faites sur les chenilles. — Le mélangecomplet A est très actif sur ces insectes, soit qu’on les im­merge dans le liquide, soit qu’on les asperge à l’aide d’un pulvérisateur. L’action est immédiate ; les chenilles semblent
(1) Les simples jus de tabac, depuis longtemps répandus parmi les horticulteurs et les maraîchers, sont encore fort en faveur, mais leur richesse en nicotine est extrêmement variable ; il est donc difficile de les diluer dans la proportion convenable. Les pro­duits à titre bien constant et bien connu leur sont préférables.

anesthésiées et meurent; si elles se trouvent sur les arbres, elles tombent tout de suite.« On a supprimé l’alcool de la formule A. L’action du liquide sans alcool a été un peu moins rapide, mais néan­moins efficace.« On a essayé, en outre, la dissolution de nicotine seule toujours à 1/1000, ou encore celte solution additionnée de carbonate de soude. Les chenilles, après avoir été plongées dans le liquide, sont d’abord restées immobiles; mais ensuite elles ont repris leurs mouvements. L’action nuisible a été insignifiante.« L’alcool et le savon ont permis au liquide de mieux adhérer au corps des insectes.
« Observations (dites sur les pucerons. — Des rameaux de Pommier, de Prunier, de Cerisier, dont les feuilles s’étaient fortement recroquevillées, ont été immergés dans la solution complète A, dans la môme solution sans alcool et dans une dissolution de nicotine seu'e à 1/1000 avec et sans carbonate de soude.« La solution complète, après vingt minutes, avait tué les pucerons.« La solution complète, sauf l’alcool, a paru un peu moins efficace.« Les pucerons n’ont pas été endommagés par les simples solutions de nicotine, avec et sans carbonate de soude.« Sur les plantes de serre, le liquide à 1/000 de nicotiue, comprenant savon noir, carbonate de soude, avec ou sans alcool méthÿlique, a donné sensiblement les mômes résultats que la dilution au 1/20 de la préparation XL Ail. (Cette préparation est un produit de provenance anglaise réputé par son activité; il contient environ 5 p. 1C0 de nicotine )« M. Ed. Pynaert, horticulteur à 6a' d, a essayé le même liquide A (sans alcool) pour nettoyer les Azalées de l’Inde lors de la rentrée des plantes, en octobre. Il immergeait



192 - - 193 -toutes les parties aériennes des plantes. Les effets ont été excellents; les plantes ont été débarrassées des parasites.« Enfin l’on a expérimenté en remplaçant le savon par de la colophane ou de l’huile de lin, à raison de 10 p. 1000, avec du carbonate de soude. On a obtenu des résultats de même ordre qu’avec le savon. L’emploi du savon est plus simple.« En résumé, pour détruire de nombreux parasites des plantes, il paraît tout à fait utile de recommander le mé­lange A ci-dessus.« L’alcool méthÿlique (esprit de bois) n’y est pas indis­pensable; cependant sa présence améliore plutôt les ré­sultats.« Il sera très avantageux au point de vue de la dépense et très facile aux horticulteurs de préparer eux-mêmes le mé­lange A. Pour se procurer la üicotine nécessaire, il leur sera commode d’acheter les produits de la régie française des tabacs; le produit qu’elle vend sous le nom de jus riche contient exactement 100 grammes de nicotine par litre; en l’étendant avec cent fois son volume d’eau, on obtient une dissolution de 1 p. 1000 de nicotine. »
(Journal de la Société d’Horticulture de France.) *

★ *
La Culture du Musa Japonica. — Si les comptes-rendus que nous lisons dans divers journaux horticoles sont exacts, on doit recommander la culture du Musa Japonica dans tous les jardins. La résistance de ce Bananier, nous dit le Bulletin 

de la Société d’horticulture des Deux-Sèvres, aux vicissitudes climatériques, est des plus remarquables. La plante a très bien résisté aux hivers de 1895 et 1896, dont la température s’est abaissée jusqu’à 14° centigrades, et une humidité constante, sans un rayon de soleil pendant un mois. Ni le gel ni le dégel n’ont pu entamer la vitalité de cette belle plante.

Cependant, comme mesure de précaution, nous conseillons, à l’approche des premières gelées, de mettre une couche de litière à la base et après avoir coupé les feuilles au ras de leur insertion, envelopper la tige avec un cordon de paille qu’on amène au sommet de la tige.Nous n’hésitons pas un seul instant à considérer cette plante comme une introduction des plus méritantes pour l'horticulture des climats tempérés ; nous en sommes rede­vables à M. Saliier, à Neuilly-sur-Seine.*
k k

Culture de la Chicorée pommée ou Willoof. — Il nous a paru utile d’exposer brièvement nos procédés de culture de la chicorée pommée ou Witloof, certain que ceux qui, jusqu’à ce jour, n’ont point encore essayé d’en obtenir, verront leurs efforts couronnés de succès.Nous passerons sous silence les soins de la culture esti­vale : ils sont trop élémentaires pour que nous en donnions la description.Nous supposons donc que l’on soit en possession d’une certaine quantité de racines, lesquelles auront été provisoi­rement mises en rigole à quelques centimètres les unes des autres, et couvertes lorsque la terre est menacée d’être dur­cie par les fortes gelées, non pas que cela puisse leur être nuisible, mais uniquement pour pouvoir, en tout temps, en prendre la quantité nécessaire.L’endroit le plus convenable pour l’établissement (ou la formation) des couches à chicorée est une bonne cave à légumes. On peut cependant obtenir de beaux produits en tout autre lieu, voire même en plein air; mais il est à remar­quer qu’il y a bien plus de main-d’œuvre, et partant plus de dépenses en argent, lorsqu’on ne dispose que du jardin.On donne ordinairement une largeur de 1m50 à ces cou­ches, et, pour simplifier l’ouvrage, on les édifie communé­ment le long d’un mur. La longueur, la largeur étant



- 195 —— 194 —données, il est bon d’encadrer les côtés d’un rebord de planches de 0m30 à 0m40 de hauteur.Ces notions préliminaires connues, disons un mot de la terre à employer, et puis nous procéderons à la plantation.La terre la plus convenable pour cette culture est une bonne terre franche de potager, à laquelle on aura ajouté une assez forte partie de terreau de couche à primeurs ; il faut, en un mot, qu’étant chargée de principes fertilisants, elle soit meuble et légère, pour assurer le prompt développe­ment des jeunes racines et que la chaleur puisse aisément pénétrer dans toutes ses parties.On ouvre, dans la largeur de la couche, une rigole assez profonde pour y loger les racines, et on y dispose celles-ci à 0m04 ou 0m05 les unes des autres, en ayant soin de mettre les collets à fleur de terre. La seconde rigole peut s’ouvrir à O'"lo de la première, et ainsi de suite. Aussitôt ces racines plantées, comme il vient d’être dit, on charge toute la sur­face de la couche d’un lit de terreau ou de vieux tan de 0m20 d’épaisseur. Si c’est à ce dernier qu’on donne la préférence, il est recommandable d’y ajouter une partie de sable, ou toute autre terre pesante, car l’expérience nous a démontré que le tan est absolument trop léger.Le moment est alors venu, pour compléter l’ouvrage, de mettre sur la couche un lit de fumier de 0m40 à 0mo0 d’épais­seur. Il a pour mission de donner à ces différentes couches de terre une douce chaleur, et remplira, par conséquent, le rôle de provocateur de la mise en végétation des racines.Après une vingtaine de jours ou un mois, les premières chicorées doivent pouvoir être cueillies ; après ce laps de temps, en effet, le sommet des pommes apparaît sous le fumier, et il et temps d’enlever toutes celles qui se trouvent dans ces conditions. Cependant, pour prolonger la récolte, nous avons obtenu de bons résultats en enlevant complète­ment toute la couche de fumier et en la remplaçant par un nouveau lit de terre de quelques centimètres : en procédant

ainsi, la végétation se ralentit considérablement, et dès lors doit se dissiper la crainte de voir se diviser les feuilles cons­tituant la pomme.C’est pour obvier à ces mêmes inconvénients que nous ne plaçons pas le fumier sous les deux lits de terre, comme beaucoup de jardiniers s’obstinent à le faire. En effet, il est clair que si le fumier, placé en dessous, n’a pas perdu tout son pouvoir calorique au moment où les chicorées ont atteint le développement voulu pour être livrées à la consommation, il est clair, disons-nous, que la récolte sera de bien courte durée.Beaucoup de jardiniers ne se mettent à préparer et à planter la seconde couche que lorsque la première com­mence à produire II est plus avantageux, avons-nous cons­taté, de les préparer toutes deux simultanément. Pendant que les plantes de l’une font des progrès rapides sous l’action de la chaleur du fumier, les autres demeurent presque station­naires ; mais il se sera formé, vers l’époque où elles rece­vront le fumier à leur tour, une grande quantité de petites radicelles, qui contribueront à assurer la belle venue des pommes.Telle est, décrite brièvement, la méthode qui, toujours, nous a donné pleine satisfaction. Spéder,
Chef de culture, Pont-Brûlé, Vilvorde.

(Bulletin d'arboriculture de Belgique.)

*■k *

Conservation des Chrysanthèmes pendant l’hiver. — Nous avions lu dans le journal le Chrysanthème que M. Choulet, le digne successeur de M. Chrétien, au parc de la Tête-d’Or, à Lyon, conseillait de ne pas couper les tiges des plantes de Chrysanthèmes quand on les rentre pour les hiverner, et il insiste surtout pour les variétés délicates. On peut dire que rien n’est nouveau sous le soleil, et le hasard fait que nous
:



— 196 —trouvons, dans la Revue horticole du 1er mai 1874, un ar­ticle de M. Boucharlat aîné, de Lyon, où il est dit textuelle­ment : « Une chose des plus importantes pour la conserva­tion des Chrysanthèmes pendant l’hiver, c’ est de leur laisser 
les tiges florales et de ne les couper qu’en mars ou avril, suivant les conditions de climat dans lesquelles on se trouve placé. De cette manière, les plantes résistent parfaitement, et, dès les premiers beaux jours, donnent des bourgeons vigoureux à l’aide desquels on fait la multiplication. » Il résulte de ceci que l’on attachait déjà à Lyon, il y a trente ans, une certaine importance à la culture de cette plante, qui jouit de la vogue que l’on sait. Emile Mulnard.

(Journal de la Société d’Horticulture du Nord.)** *
Dégâts du « Forficula auricularia » (Linn.) dans les 

Ruches d’Abeilles. — Sous ce titre, M. H. du Buysson, du Muséum d’Histoire naturelle de Paris, a publié, dans le 
Bulletin de la Société Entomologique de France, la note suivante :« Celte année, le 29 mars, j’eus l’idée d’examiner une ruche que j’avais établie l’an dernier, et en la soulevant je vis le plateau de dessous jonché de cadavres d’Abeilles, parmi lesquels ceux de 18 Forficula auricularia L. — Une lutte devait avoir eu lieu, et en examinant les rayons, je fis tomber encore sept ou huit Forflcules vivants qui étaient assurément occupés à manger le miel et la cire. — Cet essaim maladif, par suite du froid de l’hiver, d’un calfeutrage insuf­fisant et par suite surtout de l’épuisement des provisions, avait eu à souffrir de ces intrus. Je crois intéressant de signaler le fait, attendu que cette observation ne se trouve relatée dans aucun ouvrage d’apiculture, et que pareille chose s’est produite aussi cet hiver, dans une ruche, chez M. J. Martin, préparateur d’Entomologie au Muséum de Paris ».

Leçons d’Horticnlture

JANVIER 1902

Culture alimentaire : L’Artichaut

Senlis : Dimanche 5, à l’issue de la séance.
Barbery : Jeudi 9, à 11 heures, chez M. Boucher, maire.
Crèpy : Dimanche 12, à 2 heures, à l’école des
Betz :

garçons.Jeudi 16, à 2 h. 1 /2, à la mairie.
Pont-Ste-Maœence Dimanche 19, à 2 heures, à la mairie.
Creil : Mercredi 22, à 4 heures, à l’école des
Chantilly :

garçons.Dimanche 26, à 2 heures, salle des réunions.
Nanteuil : Jeudi 30, à 3 h. 1/2, à l’école des garçons.

Le Professeur se tiendra à la disposition des personnes présentes pour leur donner les renseignements qu’elles croiraient devoir lui demander.
Nous rappelons aux personnes qui ont des communications à faire relativement à l’Insectologie et à l’Apiculture, de bien vouloir les adresser à M. Hardret, secrétaire pour l’Apiculture.
Senlis. — Imprimerie Administrative et Commerciale. — 1507 1901.
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